
J’APPELLE !
 Salariés du privé, travailleurs indépendants, exploitants agricoles
 Employeurs du secteur privé (dirigeant, responsable ressources humaines, 

manager…)
 Tout professionnel ou structure qui souhaite avoir de l’information sur le 

maintien dans l’emploi

Une garantie de 
confidentialité

Des professionnels 
à votre écoute

Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi :  

9h - 12h30 / 13h45 - 17h15 
Jeudi : 9h - 17h 

POUR
QUI ?

Lorsque la santé ou une situation de handicap 
compromet l’emploi ou l’activité professionnelle
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Une première information sur le maintien dans l’emploi
Une orientation vers l’interlocuteur adapté à votre situation
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